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L’architecte cantonal, agent de la qualité et acteur réseau p.2 AIMP. Vous avez dit concurrence ?



p.3



Le point sur le "i" de IAUG



p.4



A



force d’entendre les politiques lier l’expression “développement durable” à toutes les sauces et plus généralement sans moyen pratique d’appréhender cette nouvelle “tarte à la crème”, il peut s’avérer utile, en cette période de frénésie électorale, de fournir un contre-exemple particulièrement inepte : les concours d’honoraires. Les pires, ceux qui ne posent qu’une seule question : combien ? Pour faire quoi ? Aucune importance dès lors que c’est inclus. Le “gagnant” est : “le mieux disant” comme l’on appelle pudiquement celui qui offre de travailler pour rien ou si peu. Formidable ! C’est conforme à l’esprit compétitif et la loi du marché. Au nom de l’efficience du Marché Intérieur, il convient de licencier les Helvètes et apparentés, pour “délocaliser” les prestations dans des contrées ou le salaire horaire suisse s’approche du salaire mensuel local. A titre de comparaison et dans le genre “jeu intellectuellement malhonnête” l’on mentionnera le poker menteur et le travail au noir.



Dans ces conditions, les principes du sous-développement durable s’appliquent impeccablement :



– pas d’études de variantes puisque pas d’argent pour les payer, donc des investissements élevés ; – pas d’optimisation des coûts de fonctionnement, car pas de temps pour l’effectuer, donc des charges financières et des impacts environnementaux élevés ; – pas de formation d’apprentis, ils coûtent trop cher, donc pas de relève, pas de développement social ; – pas de formation continue, le savoir acquis n’est pas vendable, donc pas de motivation. Aucun projet “durable” ne sera construit grâce à l’attribution de mandats avec des honoraires au rabais. Le concept même de concours d’honoraires est implicitement contraire aux critères du développement durable. Et pourtant ! S’il y a une catégorie socio-professionnelle qui “crée du futur”, c’est bien celle des architectes et ingénieurs. C’est sans doute ce qui motive (encore) celles et ceux de nos confrères qui se présentent aux élections cantonales. Ils ont toute notre estime pour leur dévouement à la chose publique, qui le leur rend bien mal et ils méritent notre soutien. Erik Langlo Président de la FAI



pour leur élection au Conseil d’Etat et se réjouit d’une collaboration constructive et fructueuse pour cette



De l’utilisation des fusibles en politique Madame, Monsieur,



S



elon l’encyclopédie Hachette, un fusible est “un fil d'alliage fondant à basse température, utilisé comme coupe-circuit thermique d'une installation électrique”. Par extension et dans le langage courant il s’agit “d’une pièce de moindre résistance que les autres parties de l'ensemble mécanique dans lequel elle est introduite, destinée à se briser en priorité pour éviter aux autres pièces de subir des contraintes supérieures à leur résistance et de se détériorer.”



Le DAEL, et c’est une première en Suisse romande, a accédé à cette requête estimant que le principe de transparence avait tout à y gagner. Le Secrétariat de la FAI recevra donc les tableaux précités pour toutes les procédures lancées par le DAEL à partir du 1er septembre. Dans une prochaine étape, la FAI approchera les autres autorités adjudicatrices afin qu’elles acceptent, à l’instar du DAEL, de participer au renforcement du principe de transparence.



Auparavant, il y eut plusieurs modèles dits “à placard” servant à placer en détention préventive tout divisionnaire, directeur ou autre délégué cantonal dont les compétences eussent été susceptibles de provoquer des tensions trop proches du seuil de résistance de la pièce supérieure. Modèle disponible en plusieurs couleurs et vraisemblablement appelé à un prochain regain de popularité.



Il est intéressant de constater que cette dernière définition a suscité la création d’un certain nombre de modèles originaux qui ont défrayé les conversations genevoises à intervalles réguliers ces dernières années.



Comme l’écrit Jean-François REVEL dans son ouvrage “Absolutisme” : “… la démocratie, c'est la responsabilité. Or parler de fusible, c'est avouer qu'on s'est installé dans une duplicité où celui qui décide n'est pas tenu pour responsable, et où celui qui est tenu pour responsable n'est pas celui qui décide”. Cette petite phrase, gageons que nos anciens élus ne l’ont pas lue et espérons que les nouveaux élus la lisent…



Ainsi, à l’automne passé, nous avons pu découvrir le modèle dit “à tête de Turc” où nous trouvons, en guise de “pièce de moindre résistance”, un architecte municipal dont la longue carrière fut brisée net à quelques semaines de la retraite, afin de permettre aux pièces maîtresses de ne pas (trop) détériorer ce qui reste de leur image politique. Modèle lamentable, mais efficace.



Toujours est-il que tous les modèles n’ont sans doute pas encore été testés, notamment ceux à retardement. Je me réjouis d’avance de les découvrir avec vous tout au long de cette nouvelle année 2006 que je vous souhaite néanmoins et surtout pleine de santé, bonheur et de... fusibles en chocolat. Erik Langlo Président de la FAI
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Une utilisation mesurée du sol



prochaine législature.



L’événement annuel de la FAI aura lieu début mars. Des informations plus précises seront communiquées prochainement.



Les conditions générales FAI-FMB-DAEL ont été approuvées et signées par les différentes parties. Elles seront disponibles



suffisamment peu pour être envisageable… de cas en cas, selon la configuration de l’immeuble et des caractéristiques du terrain sous-jacent. Si des consolidations devaient s’avérer nécessaires il est évident que l’impact de leur coût sera d’autant plus faible que la surface habitable concernée est importante. Où est donc le lièvre ?



A en croire les opposants, les rues de Genève se retrouveront plongées dans l’obscurité, les immeubles s’enfonceront dans le sol pour peu qu’ils n’aient pas été détruits avant par un tremblement de terre, tremblement qui ne surviendra qu’après les maléfiques rehaussements, bien entendu. A propos de surélévation… il serait temps de prendre un peu de hauteur tout en gardant les pieds au sol. La proposition du parlement vise essentiellement à SIMPLIFIER les procédures actuelles et quiconque ayant déjà eu le « plaisir » d’en goûter les méandres saura de quoi on parle. Mais simplifier les procédures ne veut pas dire automatiser l’octroi de permis, ni supprimer les préavis des commissions consultatives, ni confisquer le droit de recours. Alors où est le lézard ?



Mais bien sûr… le logement ! Objet de toutes les convoitises politiques, rare donc souvent cher, le logement est l’unique affectation possible des surfaces gagnées par les surélévations, ainsi que le précise le projet de loi. Or à Genève, dès qu’une partie propose ne serait-ce qu’une esquisse de projet de construction, il est quasi-certain qu’une autre partie fera tout pour que le dit projet en reste au stade prénatal. Ce syndrome de l’opposition systématique trouve son pendant chez les enfants (gâtés ? ) en mal d’affirmation de leurs ego. Pendant que les « responsables » genevois se renvoient la balle, les requérants en logement doivent se résoudre à trouver un toit à des dizaines de kilomètres de leur lieu de travail, souvent au détriment de leur santé et de leur vie familiale, sans réel avantage financier. Et pour notre Canton : rentrées fiscales en moins et pollution en plus. Mais à quoi jouons-nous ?



Surélever un immeuble n’est pas une opération bénigne ou innocente. Ni d’un point de vue architectural, ni sous l’angle de l’ingénieur. Les propriétaires seraient d’ailleurs bien inspirés de consulter ce dernier suffisamment tôt, car de son expertise des fondations et de la structure porteuse dépendra la faisabilité d’une opération. Une surélévation en structure légère représente une surcharge de l’ordre de 10 à 15% sur les fondations d’un immeuble classique de 6 étages sur rez. Assez pour ne pas être négligeable,



Devant une situation avérée de pénurie de logements, le parlement nous propose une loi qui bien évidemment ne va pas résoudre le problème à elle toute seule, mais qui y contribue. Le potentiel réel n’a pas été estimé, mais peu importe, la porte est ouverte : entrez, donnez une chance à l’avenir et refusez « l’obscurantisme » des opposants. Erik Langlo Président de la FAI



Conférence de Jo Coenen: Rijksbowmeester, est-ce vraiment un risque? p.5



Editorial



«Lorsque tu fais quelque



A



chose, sache contre toi ceux qui voulaient faire la même chose, ceux qui voulaient faire le contraire et l’immense majorité de ceux qui ne voulaient rien faire. » Confucius



ventilation, sanitaire, électricité) depuis les années 1970, on a assisté à l’élaboration de constructions «intelligentes», économes en énergie et en quantité de matériaux. L’avenir est en ce sens pavé d’opportunités à saisir et à développer, que ce soit dans le domaine des matériaux recyclés, du bois, des isolations ou des installations techniques. Paradoxalement, sur le plan suisse et international, l’on s’inquiète d’une pénurie d’ingénieurs. Si le phénomène est encore diffus, il n’en demeure pas moins qu’une désaffection des branches techniques est manifeste. En revanche, l’attrait pour les disciplines «vertes» semble persister. C’est comme si l’on avait oublié que la recherche d’une bonne adéquation entre l’objet construit et le contexte environnemental est le fait de nos professions depuis toujours. Sans doute ne le dit-on plus suffisamment. A l’évidence, tant les uns que les autres, ne peuvent bénéficier de la preuve que
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INTERFACE



Qu’est-ce qu’un mandataire ?



par l’exemple : montrer des réalisations terminées et récolter les l’heure où va s’ouvrir «la Cité des Métiers et des Formaavis positifs de clients satisfaits. Pour cela il faut une condition tions 2006» il paraît opportun de se poser quelques quespréalable : construire. tions quant à la visibilité des professions représentées par les mandataires de la construction: les architectes, les ingéNonobstant la situation précaire des finances cantonales genevoinieurs civils, les géomaticiens et tous ceux qui sont spécialisés en ses, plusieurs grands chantiers publics sont en phase d’études techniques du bâtiment, sans oublier les dessinateurs de chacune de ces spécialités. Le terme de «mandataire» est ou de début de travaux : la liaison ferroviaire lui-même très vague puisqu’il désigne une perCornavin–Eaux-Vives–Annemasse (CEVA), les sonne à qui est confié un mandat et, par extenlignes de trams depuis Cornavin vers Meyrin et «Si vous trouvez sion, une personne chargée de la défense des Onex–Bernex, la station d’épuration du Bois-deque l’éducation intérêts du mandant. En ce sens toutes les entreBay notamment. A l’instar des chantiers du M2 à prises chargées de la réalisation d’un ouvrage Lausanne, des traversées alpines ou du pont de coûte cher, essayez Millau en France, ces chantiers-phares engendrent sont également «mandataires» du maître de l’ouvrage, d’où une confusion largement répancertes quelques nuisances, mais sont autant de l’ignorance.» due dans le grand public entre les «entreprevitrines du savoir-faire de nos ingénieurs et de neurs» et les «vrais» mandataires oeuvrant en nos architectes. Il faut exposer ces vitrines lors de Abraham Lincoln tant que conseillers de leurs clients. Cette confujournées «portes ouvertes». Non seulement pour sion est également présente chez le législateur, que l’utilité publique de telles réalisations soit qui a allègrement placé les entreprises et les «prestataires de sermanifeste, mais également pour rendre la population consciente de vices intellectuels» dans le même sac en regard des lois sur les la multiplicité des corps de métiers qui interviennent sur un chanmarchés publics. tier, montrer les solutions qu’ils proposent pour résoudre les différents problèmes posés, et la manière Après l’avènement du béton armé au début du 20ème siècle, et dont ils les mettent en oeuvre. Sommaire l’importance grandissante des techniques du bâtiment (chauffage,



que tu auras



prochainement sur les sites de la FMB et de la FAI.
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N’en déplaise à leurs détracteurs et autres «egocrates» pour qui l’avenir se résume à la préservation des lombrics de leurs jardins, ces réalisations sont parfaitement «normales», en rien «pharaoniques», parfaitement maîtrisées, tout en étant empreintes de considérations environnementales. En outre elles permettent aussi aux bureaux d’architectes et d’ingénieurs formateurs de pouvoir continuer à offrir des places d’apprentissage, gages de pérénnité pour nos professions. � Erik Langlo, Président de la FAI
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epuis bientôt une année, les différents services de l’Etat de Genève impliqués dans l’instruction des dossiers d’autorisation de construire, ainsi que la FAI, ont entrepris un important travail visant à simplifier les procédures administratives. Ce travail s’inscrit dans la volonté – exprimée par le Conseil d’Etat lors du discours de Saint-Pierre – de responsabiliser les mandataires.
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drait d’établir les détails constructifs, les calculs de débits d’eau, ou toute autre justification démontrant que l’ouvrage respecte les dispositions légales en vigueur. En contrepartie, les mandataires devront présenter des dossiers d’autorisation de construire complets, clairs et intelligibles, ce qui semble une évidence, mais est loin d’être une pratique générale.



A terme, cette problématique obligera d’ailleurs la FAI à se pencher La FAI a soutenu ce processus de responsabilisation des mandasur les critères d’admission et de maintien d’un membre au sein du taires ; une manière d’obtenir des prestations de qualité. En contretableau des « mandataires professionnellement qualifiés ». Pour une partie, elle a demandé une simplification des démarches admireconnaissance de nos métiers, de leurs difficultés, de nistratives dans le cadre des autorisations de cons«Responsabiliser leurs droits, mais aussi de leurs responsabilités. Nous truire. Une demande accueillie favorablement par le aurons l’occasion de revenir sur ce dossier d’ici la fin du Conseiller d’Etat Mark Muller, qui a rapidement mis en les mandataires : premier trimestre 2008. place un groupe de travail réunissant les responsables une manière de ses différents services ainsi que les responsables des d’ obtenir Pour l’heure, le temps du changement passe aussi par services de la Direction du Territoire. un autre dialogue, initié il y a un an, entre les pouvoirs des prestations publics et nos milieux professionnels : celui du Débat sur Cinq sous-groupes ont été constitués au sein de ce de qualité.» les Qualité(s) Architecturale(s). La deuxième édition, qui groupe de travail : Enregistrement des dossiers ; Service aura lieu le 2 octobre, se veut avant tout l’occasion d’une rencontre Cantonal de l’Energie ; Sécurité et Salubrité ; Domaine de l’Eau ; et d’un dialogue ouverts entre les inForêts et paysages. L’objectif de chacun de ces groupes a été Sommaire tervenants et le public. Il traitera d’identifier les problèmes rencontrés tant par les mandataires que Simplifier les attributions des plus particulièrement de la question par les fonctionnaires. Un travail en profondeur, dont la synthèse mandats publics 3 du processus de réalisation des propermettra, d’ici quelques mois, de proposer des actions concrètes Les Qualité(s) jets à Genève. Vous trouverez tous pour que les démarches administratives liées à l’obtention d’une Architecturale(s) 4-5 les détails à l’intérieur de ce numéro autorisation de construire soient simplifiées. Maison de l‘Architecture 6-7 d’Interface pour participer de façon Dans notre ville atteinte de « recourite » aigue, où le changement et Page des associations 8 active à cette table ronde. Au plaisir le renouveau terrorisent et paralysent, il nous semble par exemple de vous y retrouver pour continuer fondamental de savoir rapidement et simplement, si un projet remnotre échange. pli, oui ou non, toutes les conditions requises pour autoriser sa construction. C’est seulement une fois cette étape franchie, qu’il convienCarmelo Stendardo, Président de la FAI
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La FAI a dix ans Je me souviens bien qu’en 2003, comme nouveau membre de la FAS, j’avais assisté aux débats animés de mes collègues sur les avantages et les inconvénients d’une Fédération des architectes et ingénieurs de Genève (FAI). Pour certains, assez nombreux, l’idée de réunir des associations qui avaient toujours revendiqué leur spécificité individuelle apparaissait comme une compromission et un affaiblissement. Les architectes ont leur ego. Ce trait consubstantiel de leur aspiration à la créativité se reflétait en 2003 dans les débats.
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« Ceci n’a pas encore vu le jour à Genève »



Bulletin édité par la Fédération des associations d’architectes et d’ingénieurs de Genève
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Interrogations et inquiétudes Pour ce premier éditorial de 2009, je souhaiterais évoquer deux points, qui sont autant d’interrogations que d’inquiétudes.



,



e premier pourrait se formuler ainsi : la simplification des procédures d’autorisation de construire a-t-elle des effets collatéraux sur le personnel de l’Etat ? En septembre 2007, suite à une rencontre avec le Conseiller d’Etat Mark Muller et les responsables des services de son département, la FAI a mis en place plusieurs groupes de travail afin d’étudier les mesures à prendre pour simplifier les processus d’octroi des autorisations de construire. De nombreuses réunions ont permis d’identifier une série de points sur lesquels il est possible d’agir. En mars 2009 les groupes seront d’ailleurs prêts à établir un résumé de ces points et à les présenter aux membres de nos associations. Le travail fourni est important, et la FAI remercie vivement les responsables de tous les services concernés ; l’esprit constructif et la grande disponibilité dont ils ont fait preuve. Cependant, dans leur activité quotidienne, les architectes remarquent que cette réflexion et cet engagement se heurtent à des services dont le nombre de collaborateurs ne cesse de diminuer. La réflexion sur la simplification des autorisations de



construire servirait-elle aussi à réaliser des économies dans certains services ? Les représentants politiques s’étaient pourtant engagés à faire en sorte que les personnes «libérées» de certaines tâches (le permis d’habiter, par exemple) seraient affectées à des rôles permettant de simplifier le processus de l’octroi des autorisations de construire. Et pourtant : il est par exemple aujourd’hui tout simplement impossible de pré-consulter certains services… Voilà qui empêche de débattre de certains points importants avant le dépôt de l’autorisation de construire, et donc par la suite, d’accélérer l’instruction du dossier. Aujourd’hui la FAI est inquiète, car si tout ce travail ne sert finalement qu’à réaliser des économies dans les charges de l’Etat, il ne répond que partiellement aux attentes de nos associations, à savoir simplifier et accélérer l’instruction des dossiers d’autorisation de construire. Nous souhaitons, si nos craintes s’avéraient fondées, que cette situation puisse être corrigée rapidement. Il faut que les réflexions sur ce dossier soient complètes et accompagnées de mesures concrètes permettant de simplifier réellement tout le processus d’octroi des autorisations de construire.



$



Savoir dire oui !



eux ans de présidence de la FAI s’achèvent pour moi. Deux ans laborieux, au cours desquels de nombreux chantiers ont été ouverts. Un certain nombre sont sous toit et demandent toujours un suivi . D’autres ont pris du retard, mais ne sont pas abandonnés pour autant.



« Aujourd’hui, avant le dépôt de l’autorisation



Dans la première catégorie, je place notamment le Permis d’habiter, même si le politique ne l’a pas encore validé ; la reconnaissance de plus en plus accrue du Concours SIA 142 comme pratique privilégiée de l’accès à la commande publique ; la simplification des appels d’offres d’architectes et d’ingénieurs ; et la visibilité de la FAI.



de construire, il est tout simplement impossible de pré-consulter



Dans la deuxième : la simplification des autorisations de construire, pour laquelle une séance d’information sera organisée et à la fin de l’été ; et la reconnaissance de l’importance d’un architecte cantonal.



certains services... »



Sommaire Débat-Table ronde Les Qualité(s) Architecturale(s)
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Le deuxième point concerne les marchés publics. La FAI relève des points de discorde partielle entre certaines entités adjudicatrices et nos associations. Ils concernent les points... ( suite de l’éditorial en p. 2 )



Entre temps, d’autres préoccupations ont surgi. Elles feront sans doute partie des chantiers de la nouvelle présidence FAI. Parmi les défis de ces années à venir, l’un des plus grand sera celui de trouver comment participer activement à un changement d’attitude radical, et nécessaire, afin que la population de notre canton arrive à imaginer son futur avec enthousiasme, et cesse de s’opposer à tout par principe, ou opportunisme politique, mais surtout sans véritables fondements. J’aimerais rappeler ici l’impasse dans laquelle sombrent systématiquement les projets de développement de notre canton depuis plusieurs années.



Editorial



Rappeler par exemple l’opposition au CEVA, alors même que notre région a l’obligation urgente de développer ses infrastructures de transports publics, et que nous sommes tous concernés par les opportunités d’aménagements que ce projet comporte. Rappeler l’opposition au projet Praille - Acacias - Vernet, malgré l’engagement du Conseil d’Etat de réaliser 14’000 logements, alors même que le canton vit une pénurie d’appartements sans précédents. A croire que certains groupes ont tout intérêt à entretenir cette crise du logement. Rappeler enfin l’opposition à l’extension de l’OMC, qui entend réaliser un bâtiment sur une aire actuellement dévolue au stationnement… Que d’arguments démagogiques et quelle indécence dans ces oppositions ! Que de visions sclérosées ! A quoi s’oppose-t-on en réalité ? A la Genève Internationale, ou, plus radicalement, à l’avenir en général ? Figer le territoire, refuser le changement, refuser l’idée même d’une évolution qui puisse satisfaire le plus grand nombre : c’est là, in fine, ce que cachent ces attitudes où les intérêts individuels et politicards l’emportent sur les intérêts collectifs. Ces prochaines années, la FAI sera sans doute de plus en plus active et présente dans ces débats qui concernent l’aménagement du territoire et les projets d’évolution de notre canton. Parmi tous ces chantiers, elle devra surtout militer pour que l’on cesse de dire non à priori et que le oui l’importe. Le Président sortant, Carmelo STENDARDO



Combattre l’immobilisme avec qualité et respect



« Voilà 4’851 jours que la République et Canton de Genève se trouve sans architecte cantonal. »



Fédérer dans le respect des associations d’architectes et d’ingénieurs ayant leurs propres identités, leurs propres spécificités, leurs propres valeurs, pour communiquer avec plus de lisibilité et de qualité auprès des autorités et du public, est un des objectifs majeurs de la FAI que l’on ne doit pas perdre de vue.



#



ette notion de respect et de qualité de nos débats internes est une nécessité essentielle et incontournable pour combattre avec efficacité cet immobilisme ambiant qui frappe notre canton. ! Un des premiers immobilismes à vaincre est celui qui concerne toutes nos relations contractuelles avec l’Etat « DCTI - DT », dans le cadre des démarches administratives, des procédures d’autorisation de construire et des marchés publics.
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Départements désunis, manque de planification, réglementation rigide, lourdeur des procédures sont des critiques qui doivent inciter l’ensemble de la population active à œuvrer pour les faire disparaître. Notre souhait est de devenir un véritable partenaire des autorités, pour construire ensemble un service public de qualité, en phase avec les préoccupations légitimes de notre profession et de la population.



Plusieurs de ces chantiers de simplification « FAI - Autorités » sont actuellement en cours grâce notamment au travail accompli par mon prédécesseur Carmelo Stendardo que je remercie. Nous espérons que les magistrats de la nouvelle législature mettront tout en œuvre avec diligence pour réformer ces procédures administratives tant attendues dans le canton et tellement nécessaires pour développer celui-ci avec sérénité. A nous de communiquer constructivement avec l’ensemble des acteurs du canton pour instaurer une nouvelle attitude et d’autres comportements. ! Un deuxième immobilisme concerne les blocages genevois. Toutes les grandes villes communiquent sur leur développement en associant les professionnels et la population à des expositions et des débats. Avoir l’ambition de communiquer, c’est se rapprocher de la po-



Force est de constater que Genève aujourd’hui n’a pas cette culture et surtout ne se donne aucun moyen d’exposer les projets auprès de la population avec une didactique appropriée. Les architectes qui participent aux concours sans être rémunérés, ne sont même pas récompensés par des expositions publiques permanentes de qualité auprès de la population. Nous devons convaincre le canton de se donner les moyens de communiquer et d’exposer le travail des architectes et des ingénieurs dans un lieu de qualité ouvert en permanence au public, où la confrontation ne peut être que bénéfique pour contrer les blocages. ! Le troisième immobilisme, et je m’en tiendrai là, concerne le manque d’empressement des autorités à mettre en place des interlocuteurs de qualité en adéquation avec les projets que l’on souhaite développer.



Dossier PAV, la ville continue Interviews Marc Nobs François Baertschi Rémy Pagani
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Zoom sur Un projet de constitution urbaine pour Genève 18-19 Commissions consultatives de l’Etat
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3D On y travaille !
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14 Interface Dossier 4 - 25 La Genève internationale Entretiens avec Micheline Calmy-Rey Dante Martinelli Mark Muller Sandrine Salerno Ivan Pictet François Reinhard Pascal Lamy Jean-Pierre Stefani Projet PAV
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Dossier Simplification des procédures d’autorisation de construire 4 - 6 Swisstopo Changement du cadre de références
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Zoom sur Cours InterEntreprises
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Conférence Grands domaines, serres et orangeries
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Genève doit et va se développer sereinement. Que l’ensemble des associations de la FAI participe avec créativité à cet enjeu, en instaurant un état d’esprit de culture et de qualité dans le canton, est un vœu qui ne peut que réjouir. ! Jean-Pierre Stefani, Président FAI







15 Interface Interface 16 Le plan directeur cantonal 2030 Discuter, dessiner, décider : à la recherche d’un récit commun.
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Histoire, parcours et perspectives



Zoom sur 30 - 31 Nouvelle loi sur l’énergie



Associations constitutives et membres FAI SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes 
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Aménagement des places publiques à Genève



AGA Association genevoise d’architectes  FAS Fédération des architectes suisses  Interface 17



Surélévations



Un nouveau gabarit pour la ville



10 ans après, la FAI est devenue l’instance faîtière des mandataires architectes, ingénieurs et géomètres. Au nom des professions qu’elle représente, elle a mené à bien plusieurs chantiers tant sur le plan administratif que sur le plan culturel. Sans pouvoir être exhaustif, je citerai : – La nomination (enfin) d’un architecte cantonal à laquelle la FAI a œuvré de façon déterminante. – Le travail de la Commission pour les concours et appels d’offres (CCAO). Grâce à son action, l’organisation systématique de concours par les collectivités publiques et le très large respect qu’elles ont montré pour le règlement SIA 142 quant au mode d’organisation. – Le groupe de travail sur la simplification des procédures de traitement des autorisations de construire. – La Commission de communication sans laquelle la présente revue n’aurait pas vu le jour. Simple feuillet de communication, Interface est devenue au fil des ans un réel outil de communication sur les grands enjeux de la planification dans notre canton.
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L’architecte cantonal est une évidence ; un pilote pour le PAV est une autre évidence.
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pulation pour lui permettre de s’approprier les projets et par conséquent les discuter, les approuver et les défendre. Mais où sont exposés les projets de l’OMC, PAV, CEVA ?



Editorial Editorial



Commissions Concours et appels d’offres Ecoles et formation Partenaires professionnels Aménagement et urbanisme Promotion et communication



Associations, commissions, archives, news et liens sur le site web de la FAI : www.fai-ge.ch
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Pour une surélévation du débat



l est frappant de constater à quel point les intellects politiques se crispent dès qu’il s’agit d’assouplir quelques dispositions de la LCI relatives à la surélévation des immeubles des zones 2 et 3. Il n’est pourtant pas question de révolutionner l’aspect de notre chère cité ou d’en redessiner la « sky-line », comme disent les urbanistes pour désigner la ligne brisée que tracent les toits genevois sur fond de ciel.



constructions et des tech-



Editorial



Page 1



Quel avenir pour nos formations académiques et universitaires? p.8



nologies de l’information



Dans le cadre de la collaboration qui s’est instaurée entre le DAEL et la FAI, cette dernière a demandé à pouvoir obtenir le tableau complet des résultats, et ce à chaque stade de toute procédure lancée par ce département.
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Autorisations de construire: Interview de Mark Muller p.6-7



Editorial



Muller, Département des
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AGG Association genevoise des géomètres 



p.4



Robert Cramer, Départe-
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AGI Association genevoise des ingénieurs



Cahier FAS-2 : André Gaillard



ment du territoire et Mark



Réalisation Marie-Christophe Ruata-Arn et Antoine Bellwald Mise en page : Le Bocal Impression : Imprimerie Nationale Interface no 18, 4 juillet 2013, 3’500 ex.



Comité de la FAI Charles Pictet, architecte ( président ) Daniel Starrenberger, ingénieur ( vice-prés. ) Dominique Boymond, géomètre  (trésorier) David Amsler, ingénieur Hani Buri, architecte  Danilo Ceccarini, architecte Samuel Dunant, géomètre Marcel Hart, architecte Jiri Horsky, ingénieur Eric Maria, architecte François de Marignac, architecte  Rolf Seiler, architecte Barbara Tirone, architecte  Christian Tripod, architecte  Dana Dordea ( secrétaire permanente )



p.3
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La FAI félicite Messieurs



La transparence est un principe fondamental du droit des marchés publics. Il est la condition sine qua non pour éviter toute discrimination et tout obstacle à la libre concurrence. Raison pour laquelle la FAI y est tout particulièrement attachée.



Architectes et ingénieurs genevois: le sous-développement durable



Mandats d’études parallèles, un pavé dans la mare



Maison de l’architecture à Genève p.4



Vive la transparence!



Editorial



Pool des mandataires Où est le danger ? p.2



En bref...



En bref...
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L’actualité des associations de la FAI p.5-6



ADR, Archigraphie, Pierre Bellabosco, Adrien Buchet, Doc photo VdGe, Alice Dunoyer, Serge Fruhauf, Alain Grandchamp,



Hochparterre, Georges Klemm, Linda Martinez, Georges Néri, SITG, TGA, Nicole Zermatten.
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Membres de la commission Promotion et communication Pierre-Yves Heimberg, François de Marignac, Bénédicte Montant, Charles Pictet, Jérôme Ponti, Marie-Christophe Ruata-Arn, Jean-Pierre Stefani.



à suivre...



Tous les numéros d’Interface sont disponibles en téléchargement libre sur le site web de la FAI :



www.fai-ge.ch / interface



La Société des ingénieurs et architectes (SIA) est la plus grande. Constituée au niveau Suisse, elle a une fonction essentiellement normative en édictant des réglements sur la construction. L’Association genevoise des architectes (AGA) est une association patronale qui défend les intérêts de la pratique de l’architecture sur le plan local. La Fédération des Architectes Suisses (FAS) est nationale. Répartie en huit sections régionales, elle a une section spécifiquement genevoise. La FAS coopte ses membres et se focalise uniquement sur la culture du projet d’architecture. Réunir les membres de la SIA, de l’AGA et de la FAS sous une bannière commune a probablement été rendu possible par la présence de l’Association genevoise des ingénieurs (AGI) et de l’Association genevoise des ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens (AGG). Comme l’AGA, ces deux associations patronales sont venues neutraliser le débat des architectes et recentrer la naissance de la Fédération sur son réel potentiel. En somme, la présence des géomètres et des ingénieurs aux côtés des architectes a été, à mon sens, le garant de la stabilité de la FAI.



En conclusion de cet éditorial, j’adresse mes plus sincères remerciements à tous les membres de la FAI qui ont dédié une large partie de leur temps de manière bénévole pour faire évoluer positivement les conditions de l’exercice de nos professions. Ceci dans le respect de l’intérêt collectif des habitants de notre canton en encourageant la mise en place d’un dialogue fécond pour débloquer des dossiers et faciliter l’amélioration du dialogue. Genève est un site exceptionnel pour une ville mais il faut aujourd’hui savoir la rêver dans une dimension renouvelée. Y amener le plaisir d’une visite et d’un questionnement permanent afin qu’elle sache s’adapter à nos générations dont les besoins et les exigences ont évolué. Tous ensemble qui nous investissons pour la FAI nous espérons pouvoir amener une part de cette belle énergie dans les années à venir.



Charles Pictet Président de la FAI
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Simon-Goulart



Vélodrome



Dossier



Aménagement des places publiques à Genève Simple respiration du tissu urbain ou espace résolument construit, la place a tenu un rôle essentiel et structurant dans la ville depuis l’Antiquité. De l’agora grecque au forum romain, elle a été longtemps le centre essentiel de la vie des cités, permettant des rassemblements religieux, commerciaux ou politiques. Au Moyen Age et à la Renaissance, la place est devenue également un lieu symbolique permettant notamment de tenir des joutes équestres (Piazza del Campo à Sienne) ou représentatif de la puissance artistique d’un Etat (Piazza Navona à Rome). Depuis quelques années, à Genève, la place fait l’objet d’une attention particulière de la part des autorités municipales qui cherchent à lui redonner la valeur qualitative qu’elle avait souvent concédée à l’usage du quotidien. Grâce à de nombreux concours de projet sur la place en tant que telle mais aussi, plus largement, sur l’aménagement urbain, la Ville de Genève a réussi – non sans difficultés – à réconcilier les intervenants incontournables et souvent opposés de l’espace public : commerçants, usagers, habitants, responsables de l’entretien, etc. Car la place fait partie, comme tout objet patrimonial, de ce bien commun dont on se sent tous à la fois responsable et propriétaire. En menant une démarche participative très en amont du projet, les autorités ont permis des réalisations exemplaires dont la qualité ne peut pas être qu’esthétique mais se doit évidemment d’être fonctionnelle. Bien sûr que l’on pourra toujours critiquer certains résultats, un manque d’unité dans le traitement des éléments de surface ou de mobilier ou des raccords délicats peu ou mal gérés avec les rues et les autres espaces adjacents déjà construits, mais il faut reconnaître la chance que l’on a aujourd’hui de pouvoir profiter de ces nouveaux espaces, après tant d’années de tergiversations et de négociations. Pour ce dossier, Interface s’est adjoint les compétences de Marcos Weil, urbaniste, et de Rafael Schütz, géographe. L’éclairage qui est donné ici, et qui présente les réalisations les plus marquantes de ces dernières années, nous donne à voir
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un moment précis dans l’évolution et la construction permanente de notre ville. 
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Jérôme Ponti, ingénieur



Ce dossier a été élaboré par Marcos Weil, Rafael Schütz, Jérôme Ponti et Marie-Christophe Ruata-Arn. interface
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En 1990, la Ville de Genève Ce dossier dresse un bilan de la politique genevoise en matière d’aménagement des places publiques et esquisse quelques pistes de réflexion sur les nouveaux défis de l’aménagement urbain.



Une impulsion majeure Genève connaît depuis quelque temps une multiplication réjouissante de concours et de réalisations d’aménagement d’espaces publics. Dans quelle mesure cette dynamique peut-elle être mise en lien avec l’initiative lancée il y a plus de vingt ans par la ville de Genève ? La réponse à cette question n’a pas qu’un intérêt historique. En effet, la matérialisation des espaces publics est un indicateur privilégié des valeurs de notre société : non seulement une manière de lire comment l’espace est partagé entre différents usages et usagers, mais aussi une manière de révéler les mécanismes politiques, les jeux d’acteurs et de pouvoirs qui conduisent à leur production. En 1990, Carlos Lopez, architecte, urbaniste et cinéaste, a été l’instigateur de l’opération Place ! Véritable cheville ouvrière et courroie de transmission il a réussi l’exercice d’une collaboration alors inédite entre institutions municipales et monde académique. Il nous rappelle que l’engouement pour l’aménagement des espaces publics était dans l’air du temps. Barcelone et Lyon faisaient alors figures de référence par leurs politiques volontaristes de reconquête des espaces publics urbains : des interventions ponctuelles qui devaient insuffler une dynamique de revalorisation plus générale des espaces 8
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lançait l’opération Place ! visant à l’aménagement de places publiques au travers d’un ambitieux programme de concours, d’une exposition et de débats publics. Plus de vingt ans après, que reste-t-il de ces intentions, de ces projets ? Pour tenter de répondre à cette question, nous avons interrogé différents acteurs (élus, représentants du monde économique, techniciens, mandataires, etc.).



Longemalle publics. O.Bohigas parlait d’une stratégie de contamination, autant spatiale qu’institutionnelle. Ainsi, des interventions publiques ciblées devaient inciter les propriétaires privés à rénover leurs bâtiments, les services de l’administration étaient amenés à travailler ensemble, sous la direction d’un chef de projet à qui incombait la responsabilité de l’aménagement, de la planification jusqu’au bilan après une année de mise en service. S’inspirant de ces pratiques et portée par le dynamisme de l’Ecole d’architecture et d’urbanisme de Genève (EAUG), la Ville de Genève mandatait en 1990 douze jeunes architectes pour traiter quatre lieux emblématiques : rue Lissignol, squares Chantepoulet et Pradier, places de la Navigation et Jean-Marteau, ainsi que Cité Jonction. Puis rapidement, d’autres commandes et concours ont été lancés pour les places Pré-l’Evêque, Molard, de Longemalle, de Neuve et Simon-Goulart. Dans ses propos, Jacqueline Burnand, alors conseillère administrative, rappelait l’absolue priorité de traiter les espaces publics « dans une cité qui se densifie chaque jour davantage » et défendait une stratégie d’interventions ponctuelles qui devaient, d’une part apporter rapidement des solutions à des problèmes identifiés, et, d’autre part, « essayer de déclencher un processus d’émulation, un effet d’entraînement positif sur les constructions et les espaces publics et privés environnants ». Certains de ces projets ont été réalisés (relativement) rapidement (Navigation, Molard, Lissignol), d’autres ont mis près de dix-quinze ans à voir le jour (Longemalle
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Plainpalais



Place vs voiture Le débat sur la place de la voiture en ville et de l’espace qu’on lui accorde pour circuler ou stationner constitue toujours le nœud central dans les débats sur le réaménagement des espaces publics. La comparaison des processus d’aménagement des places du Molard et de Longemalle en témoigne : les deux projets ont été initiés à peu près à la même époque. Alors que pour le Molard, la réalisation a pu être menée en 2-3 ans, la place étant déjà piétonne, à Longemalle, il a fallu plus de dix ans de négociations pour pouvoir partiellement supprimer le trafic. Le fait que le Canton de Genève se soit doté d’une loi obligeant la compensation des places de stationnement dans les projets de réaménagement des espaces publics reflète parfaitement la nature des préoccupations d’une majorité de nos élus : relative non pas à la place accordée aux personnes, mais à celle dévolue aux voitures !



et Simon-Goulart inaugurés en mai-juin 2013). Enfin, certains aménagements n’ont toujours pas abouti : squares Pradier et Chantepoulet, place Pré-l’Evêque. Pour de nombreux acteurs, cette situation serait révélatrice du contexte genevois qui se caractériserait notamment par une administration publique mal organisée pour piloter de tels projets, une crispation autour de l’aménagement urbain ramené trop souvent à un débat idéologique pro ou anti-voiture (M.-H. Giraud), un portage politique insuffisant (N. Walder), ou encore une absence de stratégie générale (J. Descombes). Si l’impulsion donnée en 1990 n’a peut-être pas produit tous les effets escomptés, ou du moins pas au rythme espéré, elle n’en demeure pas moins un élément déclencheur majeur, ne serait-ce que par la création du Service de l’aménagement urbain qui n’existait pas auparavant, les projets étant portés jusqu’alors par les ingénieurs civils. La dynamique engagée alors imprègne encore aujourd’hui la stratégie de la Ville de Genève, privilégiant des interventions « opportunistes » (au bon sens du terme, là où des opportunités se présentent et où le contexte est plus favorable), tout en poursuivant un travail méthodique pour faire aboutir les projets engagés de longue date. Ainsi les squares Pradier et Chantepoulet sont toujours en cours de procédure, alors que de nouveaux projets sont initiés (place du Petit-Saconnex). La politique de concours menée par la Ville de Genève s’inscrit également comme un héritage de cette première opération. interface
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Place du Rhône



Lavandières Les nouvelles lignes de tram sont, quant à elles, portées et pilotées par le Canton de Genève. Impliquant un réaménagement complet des voiries, ces nouvelles lignes offrent de belles opportunités de réaménagement des espaces publics. Ces deux projets s’inscrivent ainsi dans une logique de réseaux et non plus d’interventions ponctuelles. Leur mise en œuvre traduit toutefois la difficulté à mener des opérations d’une certaine envergure. La réalisation du Fil du Rhône sera confrontée à deux problèmes : d’une part, une absence de continuité dans le portage politique au gré de l’intérêt plus ou moins



affirmé porté à l’espace public par les magistrats successifs. Problème accentué par le fait que le projet n’est à l’origine pas initié et piloté par les services qui s’occupent de l’aménagement urbain, mais par le Fonds municipal d’art contemporain ; et, d’autre part, une organisation des administrations publiques peu structurée pour accompagner les mandataires privés. Quant au tram, le manque de coordination, voire l’enchevêtrement des compétences entre services municipaux et cantonaux, conduit de nombreux acteurs à considérer comme une opportunité ratée cette intervention sur les espaces publics urbains marquée par les
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De la stratégie ponctuelle à la mise en réseau : des opportunités manquées ? Cette stratégie d’interventions ponctuelles traduitelle un « manque d’ambition », ou est-elle le reflet d’un certain pragmatisme lié au contexte politique genevois ? La question a été débattue avec nos interlocuteurs au regard de deux projets, particulièrement révélateurs des processus d’aménagement à Genève : le Fil du Rhône et l’extension des lignes de tram. Le Fil du Rhône, initié par Julien Descombes, architecte et Roberto Broggini, alors conseiller municipal, vise à mettre en réseau une série d’espaces publics (places, promenades) en lien avec le fleuve, et ainsi favoriser sa réappropriation. Présenté en 1992, le projet est resté longtemps bloqué en raison d’oppositions de la part de la CMNS (Commission cantonale des monuments, de la nature et des sites). En 1999, lauréat du Prix Wakker (pour la première fois, Patrimoine Suisse attribue un prix à un projet non réalisé !), le projet est relancé et les premières opérations sont réalisées : Place du Rhône, Promenade des Lavandières, puis ponton au Pont de la Machine.



Projet Fil du Rhône



© N.Zermatten & S.Fruhauf / Ville de Genève



Le projet Fil du Rhône vise à mettre en réseau une série d’espaces publics (places, promenades) en lien avec le fleuve, et ainsi favoriser sa réappropriation. Présenté en 1992, le projet est resté longtemps bloqué en raison d’oppositions de la part de la Commission cantonale des monuments, de la nature et des sites. En 1999, lauréat du Prix Wakker (pour la première fois, Patrimoine Suisse attribue un prix à un projet non réalisé !), le projet est relancé et les premières opérations sont réalisées : Place du Rhône, Promenade des Lavandières, puis ponton au Pont de la Machine.
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Place du Rhône, Pont de la Machine, Promenade des Lavandières, Sentier des Saules... autant de réalisations visibles du projet Fil du Rhône initié par Roberto Broggini et le bureau ADR architectes.



exigences techniques. Au contraire d’autres villes qui ont su profiter de tels travaux pour remodeler complètement leur centre-ville (Bordeaux, Strasbourg, Lyon, par ex.), à Genève, malheureusement, les transports publics n’ont guère permis de créer des espaces publics. L’absence d’un portage fort des projets et le partage des compétences entre services municipaux ainsi qu’entre Ville et Etat sont des thématiques récurrentes dans les témoignages récoltés, auprès d’acteurs aussi bien politiques que techniques ou administratifs. Ce regard critique a certainement contribué à une prise de conscience progressive des différents acteurs et nous sommes aujourd’hui peut-être à un tournant dans les pratiques d’aménagement. En effet, sans attendre une réforme des institutions et une redéfinition des compétences Communes-Canton, de nouvelles méthodes de travail par projet voient le jour dans les processus d’aménagement. Grâce notamment au renouvellement des équipes dans les administrations, à la nomination de chefs de projet chargés de coordonner l’intervention des services, à l’élargissement des compétences dans les équipes de mandataires (de plus en plus pluridisciplinaires : architectes, ingénieurs, paysagistes, sociologues, artistes, etc.), à des processus participatifs permettant un dialogue avec la population. Au-delà de ces évolutions organisationnelles, c’est aussi le contexte général qui se modifie par le changement d’échelle qu’a introduit le projet d’agglomération. interface 11
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Le réseau des espaces publics du PAV Le PAV, projet de renouvellement urbain, d’extension du centre ville et de densification d’un tissu bâti dynamique, constitue une mise à l’épreuve de notre capacité à produire de nouvelles places et parcs publics. Si dans un premier temps, le débat a principalement porté sur le nombre de logements et d’emplois, depuis que cette question a été réglée, les revendications des communes portent surtout sur le réseau des espaces publics, leur forme (places, parcs, rues, promenades) et leur financement.
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Projets, usages et pratiques L’aménagement de l’espace public constitue un bon indicateur des normes sociales, en cela que la forme donnée à l’espace révèle de quelle manière on a cherché à inciter ou à exclure des personnes ou des comportements. Notre propos n’est pas de porter un jugement sur telle ou telle place. La qualité urbaine n’est en effet pas une donnée homogène ; elle est plurielle. Chacun, selon son mode de vie, ses aspirations, ses valeurs ou représentations trouvera des qualités et des défauts à n’importe quel aménagement. Ce qui nous a intéressé au travers de nos rencontres était la diversité des points de vue exprimés sur la manière de concevoir une place. La pratique de la Ville de Genève consiste à fournir un cahier des charges assez précis concernant les matériaux et le mobilier urbain « admis ». Cette volonté d’une certaine unité dans le choix des matériaux pouvant parfois entrer en contradiction, voire en conflit, avec les choix du concepteur du projet. La marge de manœuvre entre liberté de conception et imposition du catalogue de produits se règle ainsi au cas par cas, selon l’ouverture plus ou moins grande du chef de projet. En revanche, la Ville de Genève ne fournit pas un cahier des charges des usages souhaités de l’espace. Définir à qui et à quoi est destiné l’espace revient au concepteur, informé des demandes formulées par les groupes d’intérêts, ou issues des processus participatifs. La Ville de Carouge a également tenté l’exercice d’une charte d’aménagement, avec un succès tout relatif, selon Nicolas Walder, conseiller administratif de Carouge. En effet, celle-ci n’a été ni concertée avec l’ensemble des acteurs concernés, ni validée politiquement. Ainsi, tant les options urbanistiques portées par le document que les choix des matériaux sont contestés et remis en question à l’occasion de nouveaux projets. Le point de vue de l’ingénieur civil Roland Mantilleri (fondateur du bureau EDMS, a notamment participé aux travaux d’aménagement des places du Molard et de Longemalle avec le bureau d’architectes 2b) prend l’exact contrepied de ces pratiques. Pour lui, le rôle du politique serait de fournir un cahier des charges des usa-



St-Gervais



« L’espace public est l’image de nos démocraties. Il en traduit les évolutions. On y lit l’intentionnalité en décryptant sa forme. La forme doit ici être comprise au sens large de toutes les dispositions que l’on prend pour fixer les comportements dans l’espace, pour les permettre, les encourager, les induire ou, au contraire, les contenir, les restreindre. (…) L’espace public est donc, par nature, inducteur de norme, dans le sens qu’il dit sa préférence visà-vis de telle ou telle manière de faire quelque chose dans un lieu donné. » Jean-Gilles Décosterd, « Espace public : l’espace de la transgression ? » paru dans Collage n° 3/09 
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En lien avec les travaux pour la nouvelle ligne de tram 14 (Meyrin-Bernex), la place Saint-Gervais a été réaménagée par le bureau ASDZ architectes.



© a.buchet



Changement d’échelle : de nouvelles opportunités En bouleversant nos échelles de référence, le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois a impulsé de nouvelles dynamiques qui vont déployer leurs effets à l’échelle du Grand Genève. Des projets structurants tels que le CEVA et l’aménagement des places autour de ses gares, le PAV ou la Voie Verte d’Agglomération constituent autant d’opportunités pour la production de nouvelles places, que ce soit dans le tissu constitué, ou dans les nouvelles urbanisations. Sans parler de la prise en compte de la dimension paysagère comme socle territorial, renouant ainsi avec une tradition genevoise initiée par Braillard et son Plan directeur régional. Tant par leur envergure que par les processus mis en place, ces projets sont porteurs de nombreux espoirs pour un renouvellement des pratiques de production des espaces publics. Dans cette perspective, on retiendra de cette première analyse historique très succincte, des critiques qui portent principalement sur les processus décisionnels et administratifs : manque de portage politique, organisation complexe de l’administration, mais aussi mise en évidence d’un contexte socio-politique particulier qui voit de nombreux projets cristalliser des affrontements idéologiques entre tenants et opposants d’une certaine mobilité. Ainsi, la question de l’accessibilité des places urbaines soulève immanquablement la question de leurs usages et de leurs pratiques.
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ges souhaités (ou pas) et de laisser la liberté aux équipes d’architectes et ingénieurs de trouver les réponses les plus adéquates en termes de formalisation et de matérialisation. Son propos est renforcé par le rôle qu’il attribue à l’ingénieur, responsable d’assurer la durabilité de l’aménagement, soit d’avoir une vision qui intègre tout son cycle de vie. Ce qui le conduit à préconiser des aménagements flexibles et réversibles pouvant s’adapter à de nouveaux usages. Voire de procéder à des aménagements par étape. En écho à ces propos, l’article dans ce dossier sur les pavés (p. 17), donne un éclairage des plus intéres-



sants sur les revêtements de sol et les choix dictés par des considérations esthétiques, pratiques ou historiques. Pour Alain Rolland, directeur de Valartis Asset Management, qui a participé financièrement aux études de la place du Molard, l’important dans l’aménagement de l’espace public est que l’on s’y sente bien et qu’on s’y attarde. La logique est la même que pour les centres commerciaux : plus les gens restent sur place, plus ils sont susceptibles de consommer. Piétonisation des places et augmentation du chiffre d’affaires vont ainsi de pair pour autant que les commerces qui bordent la place interface 13
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Pradier « Car si toute action d’aménagement urbain suppose qu’on sache au préalable, fût-ce de manière approximative, à qui elle s’adresse, dans la réalité, les acteurs concernés se manifestent le plus souvent au cours même du processus d’aménagement et prennent position en aval des décisions prises plutôt qu’en amont des décisions à prendre. » A. Ducret, H. Schibler, Le design urbain et la poursuite du « bien commun ».



participent à l’animation de celle-ci. Les places du Molard et du Rhône sont ainsi deux exemples opposés: alors que les terrasses des bistrots augmentent sur la première, que marchés et magasins attirent de nombreux badauds, la seconde ne connaît aucune animation en raison des commerces qui l’entourent : banques et bijouteries aux entrées gardées et, surtout, absence de café-restaurant depuis la fermeture du Mövenpick. Activer l’espace public par des commerces de proximité, des cafés, etc., contribue sans aucun doute à créer cette « intensité urbaine » qui participe à l’animation de la ville et est souvent invoqué comme une nécessité pour lutter contre la « mort » des centres-villes, investis par les bureaux et les commerces « franchisés ». Le but étant là de maintenir une occupation et une vie dans des espaces publics au-delà des heures de bureau (insécurité, socialisation, urbanité). Il faut toutefois être attentif aux risques d’une dérive privilégiant la logique consumériste et la marchandisation de l’espace public qu’elle implique. Car transformer l’espace public en espace de consommation n’est pas totalement anodin. D’une part, parce que la logique marchande tend à renforcer l’exclusion de certaines catégories de personnes et, d’autre part, en raison du risque de dérive sécuritaire pour offrir aux consommateurs un espace « apaisé », lisse et sans tensions. Dans ces conditions, le contrôle social est peu à peu remplacé par des dispositifs de surveillance. Or l’espace public, la place, l’agora, ne peut pas être un espace réservé à certaines catégories d’usagers. La ville, lieu de conflits par excellence, doit disposer d’espaces qui permettent l’accueil de tous, qui nous autorisent à être anonymes (à ne pas devoir justifier sa 14 interface



7000 OAKS : 1er prix du concours de projet d’aménagement des espaces publics pour la halte Ceva-ChampelHôpital par le Bureau-A.



présence) tout en nous permettant de nous « frotter » aux autres, contribuant ainsi à construire notre altérité. Frottements, frictions qui peuvent parfois devenir des tensions, comme nous le rappelle André Ducret, professeur de sociologie à l’Université de Genève. En effet, dans une société fortement individualisée, toujours plus diversifiée et, surtout, mobile, la gestion des tensions dans l’espace public s’avère complexe et conduit parfois à des réponses telles que la vidéosurveillance en oubliant que l’espace public est, par définition, un espace anonyme où n’importe quelle rencontre (même mauvaise) s’avère possible. Les constats auxquels il aboutit au terme d’une recherche sur la production des espaces publics à Genève (voir encadré p.14) sont empreints de modestie et de pragmatisme, reconnaissant le caractère très empirique dont dépend la réussite d’un espace public, soit la bon-



Espace public et mobilier urbain Entre 2007 et 2009, en collaboration avec la Ville de Genève et la Haute école d’art et de design (Head), André Ducret a mené une recherche-projet sur l’espace public et le mobilier urbain à Genève (Espace public & mobilier urbain. Une recherche-projet en design), interrogeant de nombreux acteurs pour mieux saisir les mécanismes à l’œuvre. Le Département de sociologie de l’Université de Genève a été associé à ce projet financé par la Commission pour la technologie et l’innovation de la Confédération.
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Champel-Hôpital



ne adéquation entre usages, usagers et aménagements. Mais aussi une certaine confiance dans la capacité que nous avons à nous adapter à un aménagement, à nous l’approprier peu à peu, même si, au début, celui-ci est critiqué, voire rejeté. « Intervenir dans l’espace public, c’est s’inviter dans une discussion qui, le plus souvent, a déjà commencé », rappelle-t-il. Il faut donc laisser du temps au temps pour que chacun prenne ses marques et, quoi qu’il arrive, « admettre que le destin de la ville est de rester à jamais cet environnement quotidien, ce terrain d’action qui permet la confrontation sans relâche de définitions différentes et, peut-être, inconciliables du bien commun ». Les processus participatifs seraient-ils alors de nature à favoriser une meilleure intégration des aspirations des citoyens ? Si, aux yeux du sociologue, « associer les habitants aux projets d’aménagement est un acquis de la gouvernance urbaine », lorsqu’il s’agit d’espaces publics qui jouent un rôle à l’échelle du canton ou de l’agglomération, la question de savoir quel(s) public(s) associer aux démarches participatives mérite d’être posée. Le rejet, en 1998, par les seuls électeurs de la Ville de Genève des projets de réaménagement de la place des Nations et de la place de Neuve, (des lieux de « niveau cantonal »), est ainsi révélateur des décalages qu’il peut y avoir lorsqu’on change le périmètre des personnes consultées (l’étude menée par O. Söderstöm, B. Manzoni, S. Oguey (2000)



La notion de forum hybride désigne un ensemble d’initiatives, grâce auxquelles les citoyens peuvent se prononcer sur des situations qui en général sont confiées à des experts, au prétexte que les citoyens sont dépourvus de la compétence nécessaire. Voir : «Agir dans un mode incertain. Essai sur la démocratie technique», par M.Callon, P.Lascoumes et Y.Barthes, La couleur des idées, Seuil, 2001.



« Lendemains d’échecs : conduite de projets et aménagement d’espaces publics à Genève » détaille les raisons de ces échecs). La constitution de « forums hybrides » tels que les définit Michel Callon (voir encadré ci-dessus) permettrait peut-être d’améliorer la situation. Une manière de réaffirmer que nous avons tous une expertise de l’espace public, des rues et des places, pour les pratiquer quotidiennement dans toutes sortes de conditions. Dans un autre registre, qui relève plus de la médiation et du dialogue que de la concertation, il faut relever les balades urbaines organisées par Anita Frei, historienne et Christian von Düring, architecte dans le cadre de la Maison de l’Architecture : des moments privilégiés pour échanger avec les usagers in situ sur l’aménagement urbain (voir p. 25). Qui participe ? Qui intervient ? Qui décide ? La question ne se pose pas seulement vis-à-vis du public, des voisins ou de groupes d’usagers, mais aussi dans les relations entre mandataires et maître de l’ouvrage. Le rôle des architectes et ingénieurs a également évolué, comme nous le rappelle R. Mantilleri qui décrit un mouvement en trois temps : jusqu’ il y a une trentaine d’années, l’aménagement de l’espace public était le fait des ingénieurs exclusivement. Puis les architectes et les paysagistes ont pris le relais, laissant les ingénieurs sur le côté. Aujourd’hui une culture commune semble s’installer et un dialogue plus créatif se met en place entre différents spécialistes. Quant aux relations entre mandant et mandataires, elles tiennent vraisemblablement tant aux personnes qu’aux institutions et aux temporalités politiques auxquelles elles sont soumises. Ainsi, les conditions de réalisation des places du Molard et de Longemalle, toutes deux mises en œuvre par les mêmes architectes (agence 2b, S. Bender & Ph. Béboux. associés à C. A. Presset et S. Collet pour la place du Molard), pour le compte du Service de l’aménagement urbain, ont été très différentes, non seulement dans le temps nécessaire à leur mise en œuvre (trois ans pour le Molard, dix ans pour Longemalle), mais également dans le niveau d’implication des services de la Ville et du Canton dans les choix esthétiques et matériels du projet. interface 15
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« Clés de Rive » Le projet « Clés de Rive », consiste à réaliser un parking souterrain de 500 places sous la rue Pierre-Fatio, permettant en surface la réalisation d’une zone piétonne avec marché permanent. Cette opération, initiée en 2008, a maintenant le soutien d’une majorité du Conseil municipal et n’attend plus qu’un feu vert définitif pour démarrer.
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2 _ Pavé en bois. Entrée du 14, rue de l’Hôtel-de-Ville 3 _ Caillou roulé. Rue Jean-Daniel Colladon.



Un parcours intermittent Que l’histoire du sol soit mal connue, voire totalement ignorée, tient plus du rejet symptomatique que du hasard: entre ce que l’on foule et ce que l’on refoule, il y a certainement bien davantage qu’une proximité phonétique. Le sujet, pourtant, mérite attention. Comment la surface des rues, longtemps inégale, semée de nids-de-poule et de matières putrides, s’est progressivement durcie, jusqu’à former la croûte lisse, régulière et imperméable que l’on connaît aujourd’hui ? C’est rien moins qu’un rapport au monde qui est ici en jeu.
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Marcos Weil, urbaniste-paysagiste



Lissignol L’aménagement de la rue Lissignol par l’architecte Nicolas Deville fait partie des premiers projets réalisés au début des années 2000.
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Le pavé à Genève
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De nouveaux défis Nous évoquions le passage de la ville à l’agglomération comme un enjeu et un atout pour faire évoluer les processus de production des espaces publics. Mais ce changement de perspective soulève aussi de nouveaux défis, tant pour les quartiers périphériques que pour le centre historique. En périphérie, là où se construisent les nouveaux quartiers, on peut observer sur les nombreux projets en cours à Genève (Les Vergers, Les Sciers, La Chapelle, Les Grands Esserts, …) que les nouvelles formes d’urbanisation fabriquent peu d’espaces urbains. Ce qui est valorisé, c’est le paysage, les espaces verts, la nature. Plus de tissu urbain continu, de contiguïté, de rue, de place. Quelles formes et fonctions auront alors les places publiques de nos villes de demain ? Cette « aspiration au vert » risque bien d’accroître la pression sur les espaces centraux. Dans une agglomération de plus de 900’000 habitants, le centre-ville, le « cœur d’agglo » concentre de plus en plus les attentes d’animation urbaine, ce qui soulève non seulement la question de son accessibilité (ce qui n’est pas nouveau), mais aussi la question des temporalités. Les récents problèmes posés par le bruit des noctambules dans l’espace public ne sont probablement que les prémices d’une demande pour une ville offrant services et distractions 24 h / 24. Intégrer des rythmes de vie beaucoup plus hétérogènes que par le passé va certainement constituer un défi majeur pour les futurs aménagements urbains.



1_ Pavé, promenade St-Antoine. Origine : ex-Allemagne de l’Est



En guise de conclusion Place ! Le point d’exclamation qui accompagnait le titre de la démarche initiée en 1990 sonne comme un impératif, une absolue nécessité de faire de la place à l’espace public. Cette injonction reste d’autant plus d’actualité que la densification et l’urbanisation vers l’intérieur sont devenues des leitmotivs incontestés du développement urbain. Conjuguer qualité de vie et qualité de ville passera nécessairement par la création de nouveaux espaces publics rendant la densité acceptable. Place ? Que de malentendus sur ce terme, derrière lequel on projette spontanément des valeurs sociales, culturelles, civiques, esthétiques. Notre imaginaire de la place est profondément marqué par l’image de la ville traditionnelle, faisant de l’extérieur des bâtiments l’intérieur de la ville. La réalité est souvent moins riante : carrefours, parkings, interfaces de transports, espaces résiduels usurpent ce terme de place, nous rappelant au passage que la ville évolue, se transforme et que l’aménagement de l’espace public matérialise les valeurs d’une société à un moment donné. Le processus engagé il y a plus de vingt ans et qui s’est poursuivi depuis lors a produit de multiples espaces aux qualités diverses. De plus, de très nombreux projets sont en cours, comme en témoigne le nombre de concours organisés ces derniers mois. On peut bien sûr toujours regretter qu’il n’y en ait pas eu plus, pas mieux, pas autrement, pas plus vite, etc. Cependant, accompagnons notre regard critique d’une certaine distance historique et reconnaissons que nous faisons la ville et que la ville nous fait, et que ce processus se tricote quotidiennement, peu à peu, au travers de nos choix et de nos comportements. Les espaces publics, les « places historiques » que nous admirons ont rarement été faits d’un seul geste. Ils sont l’aboutissement de nombreuses interventions, d’ajustements entre formes et fonctions, usages et pratiques. C’est cette surprenante capacité d’une ville à évoluer, à se renouveler, à se réinventer des espaces de représentation que ce dossier met ici en évidence. 
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Interface 18 - FAI 

Associations, commissions, archives, news et liens sur le site web de la FAI : www.fai-ge.ch. Je me souviens ... GenÃ¨ve est un site exceptionnel pour une ville mais il faut aujourd'hui savoir la rÃªver dans une ..... des isolations ou des installati
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FAI Sporting Code - Laurent-LG 

Apr 5, 2013 - These amendments are marked by a double line in the right margin of this edition. Paragraph .... Paragraph B.3.1 of Section 4b (Builder of the model aircraft) is not applicable to class F3C. 5.4.3. ... There shall be an official located
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Charger Interface Description Charging interface ... - Banggood 

Charger Interface Description. Charging interface. Charging parameter memory. Save charging parameters. Charging type selection. NiMH charging types.
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Charger Interface Description Charging interface ... - Banggood 
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INTERFACE DUALISM 

Apr 23, 2006 - I call an "interface phenomenon" a phonological phenomenon that has an extra- phonological ... a way that any given phenomenon belongs to one and only one category? I submit ..... 3. unified treatment of syntax and morphology: ... and 
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18 

Sa famille Ã©tendue ayant toujours refusÃ© de s'exprimer dans la presse, et les propres rÃ©cits de. Jenkins sur son enfance Ã©tant Ã©maillÃ©s d'incohÃ©- rences avÃ©rÃ©es ...
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femme du monde Marion Elsinger (nÃ©e Jenkins) et de l'industriel suisse ... de preuves par le laboratoire de police scientifique du comtÃ© de Los Angeles.
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5 mai 2018 - JCO59 ROUBAIX. 4. 30. V 6. 57 V 0. 0. 0 5. 44. V. 3. 15. 131. 1. JC JUNIVILLE. 2. 20. P 4. 40 V 2. 20. P 0. 0. 0. 1. 8. 80. 3. POULE 4. Victoires.
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Debreceni VSC. Celtic FC. BATE Borisov. KR Reykjavik .... KR Reykjavik. AEL Limassol. Helsingborgs IF ..... Heart of Midlothian. Heart of Midlothian. Shakhtior ...
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18 févr. 2019 - Ivon Mihaleva (ISU) 0-0, unfinished. Doubles competition. 1. Stasya Sharapova/Anja Loncarevic (MUR) def. Veronika Golanova/Jana Kustkova ...
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organisant fréquemment des levées de fonds pour la. Banque Alimentaire du Midwest, Oxfam International, la Fondation Make-A-Wish et l'American Childhood.
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Je bloquai mon pied contre le mur et tirai de toutes mes forces. Du bruit dans la chambre. Le claquement de talons aiguilles sur le parquet. Ma mÃ¨re.
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Torpedo Kutaisi. Bnei Yehuda Tel Aviv. Zenit St. Petersburg .... Torpedo-BelAZ Zhodino. Debreceni VSC. SS La Fiorita ... Newtown AFC. Balzan FC. FK Jablonec.
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file:///C:/tas/tasgolf/17-18/html/dsudvu_cards.htm. 1/2. Brookside Country Club. Macungie, PA. Dates: 10/18/2017. Par 71, 6534 yards. Schuyler Hart -- DeSales ...
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GÃ¼termann GmbH. Landstr. 1. 79261 Gutach-Breisgau, Germany [email protected] www.guetermann.com. Merry CraftinG. 965. 316. 12. 202. 106. 800.
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2 févr. 2017 - Peu avant de passer l'arme à gauche,. Alejandro, alias ..... pas de tristes comptes à régler avec ses ..... prêtent main-forte aux « âmes tourmen-.
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quand j'ai pénétré dans la chambre de ma mère, une partie de moi avait déjà compris. Soit parce que j'avais senti que quelque chose déconnait, soit parce.










 


[image: alt]





18 












 


[image: alt]





18 

5 mai 2018 - 7. 64. 4. AS BOURG LA REINE. 4. 37. V 4. 40 V. 5. 57. V. 3. 13. 134. 1. FRANCE ... Points. 4. 4. 1. 1. 2. 3. 26 Ã¨me. Tournoi Christophe MAQUET.
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1) Un arbitre qui arbitre un match tout seul sera payÃ© le tarif d'un arbitre au marbre et 50 % du tarif d'un arbitre des buts. 2) Les tarifs payÃ©s aux arbitres seront ...
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un banal hÃ´tel de la banlieue de Sacramento, en Californie. La plupart des mÃ©dias avancent l'hypothÃ¨se ... mais en train. Nous avons reÃ§u un renseignement ...
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Adopting the Aqua Interface 

Aug 9, 2000 - HumanInterfaceGuide/humaninterfaceguide.html>. New in Aqua ..... Cancel button is clear and the OK button uses color and pulses. When the ...
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Un de ses implants s'Ã©tait dÃ©gonflÃ©, percÃ© par une balle. L'espace d'une seconde je pus la revoir telle qu'elle Ã©tait avant, quand j'Ã©tais petite, avant la chirurgie, ...
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17 sept. 2013 - meurtre de sa mère, la philanthrope suisse- américaine et femme du monde Marion Elsinger. Jenkins a fait sa première apparition publique en ...
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